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Bonjour,



je vous ais déjà parlé du projet Shinken, réimplémentation de Nagios en Python. Cette réimplémentation n'utilise pas du code Nagios, mais je me suis inspiré pour une certaine partie du code de la manière de faire de Nagios (c'était une partie très spécifique de nagios sur les périodes de temps).



Or pour ce projet j'ai utilisé la licence AGPLv3 pour être à jour en terme de licence, et Nagios est GPLV2.



Voici qu'après 1an de silence total, l'auteur de Nagios sort quelque chose qui ressemble bien à du FUD :  mail de l'auteur de Nagios



En gros : si j'ai écrit du code en m'inspirant de celui de Nagios qui a la licence GPLv2, je dois utiliser la GPLv2.



Que pensez-vous de cela? Ceci me semble très louche (ce qui ne serait pas étonnant, ce mail fait suite à quelques attaques personnelles vers moi même et l'autre auteur de ce projet...) mais qui sait, je suis peu être vraiment en tord (et dans ce cas je repasserai en GPLV2 de suite en m'excusant au passage sur la mailing liste Nagios).



Merci pour toute l'aide que vous pouvez me fournir, car c'est une problématique assez originale et mes connaissances en licences ne me permettent pas d'être sûr dans mon bon droit.





Jean Gabès
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